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Augmentation du capital d'une SARL par
apport en numéraire
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Les associés ont la possibilité d'augmenter le capital social d'une SARL en effectuant de
nouveaux apports en numéraire.

Les parts nouvelles créées lors d'une augmentation de capital en numéraire peuvent être
souscrites soit par les associés, soit par des tiers.

En principe, les associés ne jouissent d'aucun droit préférentiel de souscription (DPS). Mais les
statuts peuvent valablement stipuler le contraire
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